
Objectif
Payroll Mauritius donne la possibilité à un Salarié de prendre des congés à la journée et à la demi-
journée mais aussi optionnellement à l'heure (ou demi-heure), soit directement par le responsable Paie 
sur Payroll Mauritius, soit par le Salarié au travers de l'application mobile Staff Connect.

Comment faire     ?
Il convient tout d'abord de paramétrer les types de congés souhaités afin de permettre cette option 
(désactivée par défaut).

modifier, puis cocher l'option [X] Peut prendre à l'heure (4), et terminer en cliquant sur [Valider] (5)

Remarque : Il convient de répéter cette opération sur tous les types de congés où vous souhaitez 
que cette possibilité soit offerte au Salarié.
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1) En utilisant Staff Connect

Un Salarié peut alors se rendre sur Staff Connect, et si l'option a été autorisée dans les Paramètres de 
Payroll Mauritius (Section 'Employeur' - bouton [Admin]>Paramétrages Système>Paramètrages Staff 
Connect>Autorise les demandes de congés : vrai), cliquer afin d'effectuer une [Demande] :

puis sélectionner : Demande de congé et dans l'écran qui s'ouvre alors, choisir : Horaire
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Et indiquer alors l'heure de début et de fin du congé :

Ceci propose alors la demande ci-contre où la durée du congé en
heure est alors conversti en millièmes de jours (ici 0.5 heures =>
0.0625 jour) :

puis en cliquant sur [Envoyer la Demande], la confirmation
d'envoi est alors confirmée :

Et est présente déormais dans les demandes de congés à valider dans le système :

ou à valider par son responsable d'équipe ou de Département dans Staff Connect.
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2) Dans la feuille de Temps du Salarié

Pour cela, positionnez vous dans les Feuilles de temps et cliquez sur le bouton [Add leave] (1)

puis cliquez sur le bouton [Sélectionnez employé] (2) et choisissez le Salarié concerné dans la liste :
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Puis sélectionnez dans la liste déroulante le type de
congé (3) souhaité (Local Leave dans notre exemple)
puis dans le Amount Type (4) sélectionnez Hourly.

Et la Date du Congé (5).

Les heures de début et de fin sont optionnelles mais peuvent vous permettre de conserver un historique
détaillé sur le congé pris.

Choisissez enfin le Day fraction (6) qui peut être n'importe quel nombre décimal inférieur à 1 : 1 
représerntant une journée complète ; 0.5 une demi-journée ; 0.125 une heure (si la journée de travail 
comporte 8 heures) etc...

Remarque   : nous vous conseillons, pour une gestion plus optimale de ces congés, de ne pas 
descendre en deça de la ½ heure (0.0625).

Puis cliquez sur [Valider] (7).

Un message de confirmation vous indique alors que le congé a bien été pris en compte pour le Salarié 
donné.
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Une fois validé, le congé apparaît alors dans la Feuille de Temps du Salarié :

et dans son compteur de congés :

ainsi que sur son bulletin de paie du mois :

_____________________
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